H É L È N E   s I C A R D  L.LL  

AvocatE

Barrister and Solicitor
Montréal, le 3 août 2005 

Régie de l’Énergie

800 Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

À l’attention de Me Véronique Dubois

Objet : Dossier R-3549 phase 2,

Demande relative à la modification des tarifs et conditions de        transport d’Hydro-Québec au 1er janvier 2005;

  Réponse aux commentaires du Transporteur portant sur


  La demande d’intervention du RNCREQ  

Chère consoeur,

La présente lettre fait suite à la lettre du transporteur commentant les demandes d’interventions en date du 29 juillet 2005. Le RNCREQ a soumis dans les délais prévus sa demande d’intervention dans le dossier en rubrique.  

Lors du dépôt de cette demande il soulignait que dû à la période de vacances estivales, il lui était impossible de conclure les discussions qu’il avait entrepris avec l’UC et UMQ pour la production de preuve conjointe et la répartition des sujets à traiter.

Bien que ces discussions aient repris, elles ne sont pas encore terminées mais devraient l’être sous peu.

Le RNCREQ s’engage à produire dès que possible une demande d’intervention amendée.  Nous pouvons toutefois préciser à la Régie certains éléments de notre demande d’intervention :

Le RNCREQ appuiera la proposition de HQT d’abolir les rabais, puisque HQT en est venu à la conclusion que tout rabais diminuera les revenus de point à point. Ceci rejoint la position adoptée par le RNCREQ dans le dossier R-3401-98;
Le RNCREQ est en désaccord avec la position adoptée par HQT au sujet des tarifs de court terme, puisque le RNCREQ considère plutôt, que la réduction importante des revenus de transport est due en grande partie à la réduction des tarifs de court terme, suite à la décision D-2002-95.  La position adoptée par HQT dans le présent dossier va à l’encontre de ce qu’elle a soutenu dans le cadre de sa demande en révision de la décision D-2002-95 (dossier R-3493).  Le RNCREQ entend produire un rapport d’expert sur cette question incluant les recommandations pertinentes pour pouvoir maximiser la contribution du service de point à point aux revenus requis du transporteur; 
Le RNCREQ entend contester la manière dont le nouveau service de compensation d’écarts de réception est présenté par HQT. En effet le RNCREQ soumets que les tarifs proposés sont punitifs et seraient très défavorables à la production par éolienne sans contrat d’équilibrage.  Le RNCREQ entend faire des propositions pour éliminer cette barrière ;

Le RNCREQ demeure préoccupé par la politique concernant les ajouts au réseau, surtout en ce qui concerne la possibilité que des frais importants, pour des ajouts requis par un utilisateur seulement, soient assumés par la charge locale. Le RNCREQ prévoit soumettre à la Régie un rapport d’expert sur cette question. Cette expertise fera également le point sur les engagements d’achat exigés auprès des producteurs dans les ententes de raccordement.
En conséquence considérant la période estivale, l’historique pertinent des interventions du RNCREQ dans les dossiers de transports devant la Régie, le RNCREQ demande à la Régie de bien vouloir accepter son retard , constater qu’il a, à tout le moins, identifié les sujets sur lesquels il entend intervenir et recevoir sa demande d’intervention sur cette base tout en réservant sa décision, comme elle le fait toujours d’ailleurs, sur la pertinence et l’utilité de la contribution du RNCREQ à la fin des audiences.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer chère consoeur, mes salutations distinguées.

Me Hélène Sicard

p.j.

c.c. 
Me Morel (H.Q) 


Jean Lacroix
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